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SEANCE N°13 DU 17 OCTOBRE 2019 :  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le dix-sept octobre deux mille dix-neuf, le Conseil Municipal de la Commune de SERRAVAL s’est réuni 

à la Mairie sous la présidence de Monsieur Bruno GUIDON, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 8 octobre 2019 

Présents : Bruno GUIDON, Nicole BERNARD-BERNARDET, Frédéric GILSON, Corinne GOBBER, Nadia 

JOSSERAND, Julie LATHUILLE, Philippe ROISINE, Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL et Benoît CLAVEL. 

Absents : Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI, Christophe GEORGES, Jean-Claude LOYEZ et Stéphane 

PACCARD. 

A donné pouvoir : Jean-Claude LOYEZ à Philippe ROISINE. 

Philippe ROISINE a été élu secrétaire de séance. 

 

 

DEL_13612019   

Objet : REGLEMENT DE FORMATION.  

 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de 

la fonction publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation 

professionnelle tout au long de la vie, 

Vu le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire 

obligatoire des fonctionnaires territoriaux, 

Vu l'avis favorable du Comité Technique Paritaire du Centre de Gestion 

de la Haute-Savoie, en date du 19 septembre 2019 relatif au règlement 

de formation, 

Considérant que le droit à la formation professionnelle tout au long de 

la vie est reconnu par les statuts de la fonction publique territoriale. Il est 

garanti à tous les agents de la collectivité, quel que soit leur statut 

titulaire, stagiaire et contractuel. La formation professionnelle tout au 

long de la vie des agents territoriaux a pour objet de leur permettre 

d’exercer avec la meilleure efficacité les fonctions qui leur sont confiées 

en vue de la satisfaction des usagers et du plein accomplissement des 

missions du service. 

Considérant que la formation professionnelle doit favoriser le 

développement des compétences, faciliter l'accès aux différents 

niveaux de qualification existants, permettre l'adaptation au 

changement des techniques et à l'évolution de l'emploi territorial, 

contribuer à l'intégration des agents et à leur promotion sociale. Elle doit 

également favoriser leur mobilité ainsi que la réalisation de leurs 

aspirations personnelles et créer les conditions d'une égalité effective, 

en particulier entre les hommes et les femmes, pour l'accès aux 

différents grades et emplois.  

Considérant que la formation recouvre : 

- Les formations statutaires obligatoires, 

- Les préparations aux concours et examens de la fonction publique 

territoriale, 
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- Les stages proposés par le CNFPT, 

- Les éventuelles actions de formation organisées en interne par la 

commune pour ses agents, sur des thèmes spécifiques, 

- Les actions de formation organisées en partenariat avec d'autres 

collectivités sur des thèmes spécifiques choisis par la collectivité 

territoriale ou auxquels peut adhérer la commune dans l'intérêt de ses 

agents, 

- La participation des agents de la commune à des formations 

proposées par des organismes privés qui peuvent, le cas échéant, être 

diplômants ou certifiant. 

Considérant la démarche engagée par le CNFPT et le CDG en 2018 en 

vue de mettre en place un plan de formation mutualisé des collectivités 

de moins de 50 agents, qui va aboutir courant 2019, 

Considérant dès lors l’opportunité, dès maintenant, d’adopter un 

règlement interne fixant les modalités de mise en œuvre de la formation 

des agents de la collectivité, dans les conditions prévues par le statut de 

la fonction publique territoriale, et décliné de façon opérationnelle au 

sein de la collectivité (ou établissement). 

Considérant que l'organisation des départs en formation relève de la 

responsabilité de l’autorité territoriale et de la hiérarchie, garante du 

bon fonctionnement du service, sachant que l'agent doit être acteur de 

son parcours de formation, tout au long de sa carrière. 

 

Le Conseil Municipal : 

Après avoir délibéré,  

 

- APPROUVE le règlement de formation tel que présenté et annexé à 

la présente délibération.  

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXEDEL_13612019. 
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DEL_13622019. 

Objet : MODIFICATION DU TEMPS DE TRAVAIL DU POSTE D’ADJOINT 

D’ANIMATION – TEMPS NON COMPLET. 

 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée la fin de deux services à la 

cantine, lors de la pause méridienne, à compter de la rentrée du mois 

de septembre. Cela implique une diminution du temps 

d’encadrement des enfants qui était assuré par l’adjoint d’animation. 

Il convient donc de modifier la durée hebdomadaire de service de 

l’emploi correspondant. 
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Cette modification est assimilée à une suppression d’emploi et à la 

création d’un nouvel emploi car elle modifie au-delà de 10 % la durée 

initiale de l’emploi. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 

Conformément aux dispositions fixées aux articles 34 et 97 de la loi du 

26 janvier 1984, 

* de supprimer l’emploi d’Adjoint d’Animation créé initialement à 

temps non complet par délibération DEL_09502018 du 23 août 2018 

pour une durée de 14,65ème /35ème  

* de créer un emploi d’Adjoint d’Animation à temps non complet pour 

une durée de 11,76/35ème par semaine à compter du 1er septembre 

2019. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment ses 

articles 34 et 97, 

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions 

statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés sur des 

emplois permanents à temps non complet, 

Vu l’avis du Comité Technique, 

Vu le tableau des emplois, 
 

- DECIDE : 

* d’adopter la proposition du Maire, 

* de modifier le tableau des emplois. 

 

 

 

 

 

 

 

DEL_13632019. 

Objet : Avenant aux marchés publics pour la réhabilitation de l’école.  

 

 
VU les marchés conclus avec les entreprises adjudicataires des lots 

considérés en application des délibérations du conseil municipal 

n°DEL_01042019 du 17 janvier 2019, DEL_02132019 du 21 février 2019  et 

n° DEL_03152019 du 21 mars 2019 relatives à l’approbation des 

marchés publics pour la réhabilitation de l’école,  

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 

principal 2019 de la commune du Serraval, 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
 

- DECIDE de conclure l’avenant d’augmentation ci-après détaillés 

avec l’entreprise suivante dans le cadre des travaux relatifs à 

l’opération susmentionnée de réhabilitation de l’école :   

 Lot n°2  
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Attributaire : BEBER TP 

adresse 157, impasse de la Carrière 74230 SERRAVAL 

Marché initial du 18/12/2019. -montant 46106,50 € HT  

Avenant n° 1 – montant : 3464,00 €  

Nouveau montant du marché : 49570,50 € HT  

Objet : déviation réseau d’assainissement 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant considéré ainsi que tous 

documents s’y rapportant pour son exécution. 

 

 

 

 

 

 

 

DEL_13642019. 

Objet : RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 

D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 2018. 

 

 
Monsieur le Maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général 

des Collectivités Territoriales impose, par son article L.2224-5, la 

réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service 

d’assainissement non collectif. 

 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 6 

mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une 

délibération. 

 

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du 

service, notamment par une mise en ligne sur le site de l'observatoire 

national des services publics de l'eau et de l'assainissement 

(www.services.eaufrance.fr). 

 

Le Conseil Municipal : 

Après avoir délibéré,  

 

- ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public 

d’assainissement non collectif.  

- DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente 

délibération 

- DECIDE de mettre en ligne le rapport validé sur le site 

www.services.eaufrance.fr.conformément à l'arrêté. 

 

 

 

 

 

 

 

DEL_13652019. 

Objet : RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU 

POTABLE 2018. 
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Monsieur le maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des 

Collectivités Territoriales impose, par son article L.2224-5, la réalisation 

d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l’eau potable. 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 6 mois 

qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une 

délibération. 

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du 

service, notamment par une mise en ligne sur le site de l'observatoire 

national des services publics de l'eau et de l'assainissement 

(www.services.eaufrance.fr). 

 

Le Conseil Municipal : 

Après avoir délibéré,  

 

- ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public de 

l’eau potable.  

- DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente 

délibération 

DECIDE de mettre en ligne le rapport validé sur le site 

www.services.eaufrance.fr.conformément à l'arrêté. 

 

 

 

 

 

 

 

DEL_13662019. 

Objet : CONSTRUCTION DE LA STEP : CREATION DES RESEAUX. 

 

 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal la 

proposition de la commission de l’eau pour la création des réseaux 

STEP, soit 9 branches, pour le hameau du Chef-Lieu. 

 

Le coût estimatif de ce projet est de 699.449,10 € H.T. 

 

Ces travaux feront l’objet d’un marché à procédure formalisée dans 

les conditions fixées par les lois, règlements et circulaires en vigueur. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- APPROUVE les travaux proposés conformément aux descriptifs 

techniques et financiers présentés ; 

- DECIDE l’exécution des travaux ; 

- SOLLICITE du Conseil Départemental une subvention au taux le plus 

élevé possible ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents concernant 

ce projet. 
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DEL_13672019. 

Objet : Annule et remplace DEL_06392019 REVISION DES TARIFS DE LA 

GARDERIE PERISCOLAIRE 

 

 
Monsieur le Maire présente le bilan financier de l’année 2018/2019.  

Monsieur le Maire propose de réviser les tarifs de la garderie en 

conservant l’aide aux familles ayant plusieurs enfants.  

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

- FIXE les tarifs de la garderie périscolaire comme suit à compter du 2 

septembre 2019 :  

Pour le 1er enfant : 

Le matin : 

de 07 h 00 à 8 h 00  1,70 €   ½ heure (sans 

goûter) 

de 08 h 00 à 8 h 20  1,20 €  ½ heure (sans 

goûter) 

  

Le soir : 

de 16 h 25 à 17 h 00  2,25 €   ½ heure (avec 

goûter), 

de 17 h 00 à 18 h 30  1,70 €   ½ heure (sans 

goûter), 

Toute demi-heure entamée est due. 

 

Pour application de 10% pour les enfants supplémentaires 

Le matin : 

de 07 h 00 à 8 h 00  1,53 €   ½ heure (sans 

goûter) 

de 08 h 00 à 8 h 20  1,08 €  ½ heure (sans 

goûter) 

  

Le soir : 

de 16 h 25 à 17 h 00  2,025 €  ½ heure (avec 

goûter), 

de 17 h 00 à 18 h 30  1,53 €   ½ heure (sans 

goûter), 

 

 

 

 

 

 

 

DEL_13682019. 

Objet : Budget principal 2019 – décision modificative. 

 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits prévus à 

certains chapitres du budget principal de l’exercice 2019 étant 

insuffisants, il est nécessaire d’effectuer les décisions modificatives 

suivantes : 
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Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- APPROUVE la décision modificative indiquée ci-dessus. 

 

 

 

 

 

SEANCE N°13 : DEL_13612019 ; ANNEXEDEL_13612019 ; DEL_13622019 ; DEL_13632019 ; DEL_13642019 

; DEL_13652019 ; DEL_13662019 ; DEL_136672019 ; DEL_13672019 ; DEL_13682019. 

AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU LE : 29 OCTOBRE 2019 

Bruno GUIDON Nicole BERNARD-

BERNARDET 

Benoît CLAVEL Frédéric GILSON 

Corinne GOBBER Nadia JOSSERAND Julie LATHUILLE Philippe ROISINE 

Jean-Luc THIAFFEY-

RENCOREL 

 

 

 

Article Libellé Augmentation 

crédits 

ouverts 

Diminution 

crédits 

déjà alloués 

Section de fonctionnement 

022/22 

dépenses 

Dépenses 

imprévues de 

fonctionnement 

 1 500,00 € 

6615/66 

dépenses 

Intérêts comptes 

courants, dépôts 

1 500,00 €  
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